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Conseil des droits de l’homme 
Trentième session 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 
 

 

 

  Bélarus*, Chine, Fédération de Russie, Pakistan, Venezuela (République 

bolivarienne du) : amendement au projet de résolution A/HRC/30/L.25 
 

 

30/... Les droits de l’homme et l’action menée pour prévenir  

et combattre l’extrémisme violent 
 

 

 Après le neuvième alinéa du préambule, insérer un alinéa libellé comme suit :  

 Convaincu que les guerres et les conflits armés, ainsi que l’ingérence dans les 

affaires internes des États, peuvent entraîner la propagation de l’extrémisme violent, 

déstabiliser des gouvernements légitimement constitués, compromettre le 

développement des sociétés humaines et faire obstacle au bien-être de l’humanité, 

 

__________________ 

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme.  


